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_____________
Bienvenue !

Le Gîte des Planches est un lieu d’accueil de 30
places, situé dans la plus haute reculée du Jura.

Géré par Re-Sources Jura, il offre de multiples possibilités pour
bénéficier des bienfaits de la nature. Ni auberge, ni hôtel, le gîte
des Planches a pour vocation d’accueillir de grands groupes,
dans un esprit de bienveillance et de coopération, tout en
respectant l’environnement.

Généralement loué les week-ends en gestion libre, le gîte peut
aussi se louer à la semaine ou sur plusieurs jours. Un service de
restauration est possible :
- De mai à septembre, grâce à la cuisine du bistrot des

Planches juste à côté ;
- D’octobre à avril, avec une prestation traiteur de l’équipe de

cuisiniers indépendants et de fournisseurs locaux et bio.



_____________
Répartition des couchages

N° Nb Equipements et couchage*

RDC 1 sanitaire

1
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1 sanitaire
3 douches et 2 lavabos

1 4 p.

2 lits simples superposés

2 lits simples (pouvant se rapprocher)

1 lavabo

2 2 p.
2 lits simples (pouvant se rapprocher)

1 lavabo

2
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r 3 8 p.
2 x 2 lits simples superposés

2 lits doubles superposés (140cm)

4 7 p.

1 lit double en mezzanine (120 cm)

1 lit simple

2 x 2 lits simples superposés

2
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1 douche
1 sanitaire et 3 lavabos

5 4 p. 2 x 2 lits simples superposés
6 2 p. 2 lits simples (pouvant se rapprocher)

7 4 p.
2 lits superposés

2 lits simples (pouvant se rapprocher)

TOTAL 31 p.** 28 lits

* Sauf contre-indication, les lits font 80*200 cm. Tous les lits sont assortis
d’un oreiller, d’une taie de protection, d’une couette et de sa housse de
protection.
** L’agrément du gîte ne permet d’accueillir que 30 personnes au maximum.



_____________À vous d’emmener 

▪
Du papier toilette,

▪
Des torchons,

▪
Des sacs poubelles,

▪
Des éponges, 

▪
Du produit vaisselle.

▪
Des serviettes de bain,

▪
des taies d’oreillers,

▪
des draps de dessous et de dessus ou des sacs de 
couchage 

Sont mis à disposition des alèzes de matelas, des oreillers ou
traversins avec une housse de protection, ainsi qu’une
couette et sa housse. La location des draps est possible à
10€ par personne. Un ou deux lits-parapluie pourront vous
être loués également, à 10€ par lit.



_____________
Quelques règles à respecter

Ne pas fumer ou vapoter dans les locaux.

Ne pas utiliser d’appareil de chauffage indépendant.

Ne pas utiliser de sonorisation, à l’intérieur comme à l’extérieur
du bâtiment.

Le silence à l’extérieur du gîte s’impose impérativement à partir
de 22 heures.

Garder les animaux de compagnie au rez-de-chaussée et les
attacher en extérieur.

Ne pas dormir dans les lits sans utiliser de draps.



_____________
Avant de partir…

Remettre les chaises et les tables dans leur position initiale.

Ranger les livres, la documentation et les jeux à leurs places
initiales.

Remettre les couettes et les oreillers correctement sur TOUS
les lits comme sur la photo ci-contre. N’enlevez une
protection d’oreiller, de couette ou de matelas que si celle-ci
est réellement souillée. Dans ce cas, déposez-la dans le bac à
linge en face des toilettes du 1er étage.

Positionner tous les thermostats des radiateurs sur 0 d’avril à
octobre, et sur dégel de novembre à mars. Dans le réfectoire,
baisser le thermostat général à 15°c.

Laver toute vaisselle et ustensiles utilisés, les sécher et les
ranger avant le départ. Vidangez le lave-vaisselle, nettoyez
correctement le siphon et fermer le bac en descendant la
poignée.



Débrancher les réfrigérateurs, la télévision, les appareils
électroménagers, et la box wifi.

Emporter les déchets de verre (bouteilles, bocaux, etc.) au
conteneur, près de la pisciculture à la sortie du village par
exemple.

Vider les poubelles de déchets et de recyclages dans les
poubelles adéquates, disponibles sur le parking du gîte.

Enfin, faites un dernier tour pour éteindre toutes les lumières,
fermer les fenêtres, vérifier sous les lits et dans les armoires
une dernières fois, puis laisser les clés sur le buffet dans
l’entrée.

Signaler toute dégradation, perte d’objet ou de matériel
constatée à l’occasion du départ.



_____________
Le ménage, c’est plus facile à plusieurs

Vous n’avez pas pris l’option ménage ? Dans ce cas, merci d’effectuer les
tâches ci-après, de 1 à 4. Tous le matériel de nettoyage se trouve dans le
placard dans l’entrée.

Videz les réservoirs d’eau des petits appareils
électroménagers (cafetière, micro-onde, grille-pain,
bouilloire…).

Dans les étages, merci de laver et/ou récurer :
- les lavabos (bacs, robinets, siphons…) ;
- les miroirs ;
- les douches (bouton, sols, murs…);
- les toilettes (cuvette, lunette, siège, chasse
d’eau, base…).

1

2



Au rez-de-chaussée, merci de laver et/ou récurer :

- le plan de travail du petit-déjeuner ;
- les petits appareils électroménagers (poignées,
boutons, intérieur,…) ;
- les tables et les chaises si besoin ;

- les plans de travails de la cuisine ;
- les frigos et placards utilisés ;
- les éviers (bacs, robinets, siphons…) ;
- le four et le piano de cuisson (laver la fonte à
l’eau claire uniquement, pas de produit).

- le sanitaire, son miroir et son lave-main.

Aspirez puis lavez à la serpillère tous les sols.
Pour les surfaces en bois, humidifiez légèrement
une serpillère uniquement.
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_____________Conditions Générales de Ventes

Article 1 / Type de location
La SAS Re-Sources Jura met à disposition du client le gîte complet en gestion
libre, comprenant l'accès aux parties communes composées de 1 salle à
manger, 1 cuisine professionnelle, 1 salle d’eau avec 3 douches, 1 douche
individuelle, 3 sanitaires, ainsi qu’1 aire de stationnement et 1 aire de jeux (2
000 m²), ces dernières en bonne entente avec les habitants du village. La
capacité d’accueil du gîte ne peut excéder 30 personnes, tant pour le
couchage que pour les repas. Le client s’engage personnellement à respecter
cette obligation. Sauf accord contraire, le gîte se loue obligatoirement dans
son intégralité à partir de 15 personnes.

Article 2 / Heure d'arrivée et de départ
Le client doit se présenter le jour précisé lors de sa réservation, au plus tôt à 
16 h 00 et, au plus tard à 19 h 30. Le client préviendra impérativement par 
courriel à re-sources-jura@outlook.fr (ou par téléphone au 07 88 43 67 76) si, 
par la force des choses, il était contraint d'arriver après ce créneau horaire. 
L’heure de départ est fixée à 14 h 00 mais pourra être discuté avec Re-
Sources Jura au cas par cas.

Article 3 / Acompte, règlement et 
taxe de séjour
Afin de confirmer la location, 30% d’acompte 
sont à régler lors de la réservation. Si le client 
réserve en ligne, l’acompte sera directement 
prélevé par CB. Si le client réserve par 
téléphone ou mail, l’acompte est à virer sur le 
compte suivant :

IBAN : FR76 3008 7331 4300 0205 0020 135 
- BIC / CMCIFRPP.

Le solde complet du séjour sera à régler au 
maximum un mois à l’avance (ex : le 7 janvier 
pour le 7 février). La taxe de séjour de 0,56 € 
par adulte et par jour sera ajustée à la suite du 
séjour, en fonction du nombre de nuitées 
adultes réellement réalisées.



_____________Conditions Générales de Ventes

Article 4 / Règles de vie et conditions diverses
Lire les pages précédentes.

Article 5 / Modification des conditions de location
Les présentes conditions de location sont modifiables par Re-
Sources Jura à tout moment et sans préavis. L'acceptation et le 
respect de ces conditions de location sont réputés acquis aussitôt 
l'acompte versé.

Article 6 / Loi informatique et liberté
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le client bénéficie d'un 
droit d'accès et de rectification aux données le concernant. Re-
Sources Jura s’engage à ne transmettre en aucun cas les 
informations que le client lui a communiquées à d'autres sociétés 
ou organismes.



_____________Conditions Générales d’annulation

Article 1 / Annulation du séjour par le client
En cas d’annulation de la location par le client avant le début du séjour, il sera dû une indemnité fixée de la façon suivante :
- À plus de 90 jours avant le séjour, l’acompte sera reversé.
- À moins de 90 jours avant le séjour, l’acompte sera transformé en avoir à utiliser dans l’année, ou sera reversé à 50% avec un
minimum de 49€ pour frais de gestion.
- À moins de 30 jours avant le séjour, l’acompte sera conservé, sans possibilité de le transformer en avoir.
- À moins de 8 jours avant le séjour, le règlement total des prestations réservées est dû (hébergement, restauration, activités…).

Toute arrivée retardée, tout départ anticipé, toute absence en cours de séjour ne seront pas déduits ou remboursés. Toute
modification de cette convention n’est possible qu’après l’accord de Re-Sources Jura et peut entraîner des frais
supplémentaires.

Tout cas de force majeure reconnu comme tel par la jurisprudence des cours et tribunaux français suspend, pour les parties,

l’exécution de leurs obligations réciproques et chaque partie supporte la charge des frais qui en découlent.



_____________Conditions Générales d’annulation

Article 2 / Assurance individuelle annulation
Une assurance individuelle d’annulation est proposée lors de la
réservation en ligne. Elle est également contractable par
téléphone ou mail auprès de Re-Sources Jura. Pour les groupes
de moins de 10 personnes, la souscription est possible
directement sur le site suivant : www.assurances-sejours.com.

Elle assure la plupart des cas de forces majeures, ainsi que les
cas contacts avérés (justificatif de l’ARS demandé) et les
personnes positives à la covid-19 (résultat de test PCR à l’appui).
Attention, l’assurance est individuelle et ne concerne pas
l’annulation de la totalité du groupe. Dans ce cas, les conditions
d’annulation de l’article 1 s’appliquent.

Article 3 / Mesures spéciales Covid-19
Les mesures d’annulation spéciales covid-19 sont applicables du
1er décembre 2021 au 28 février 2022. En cas de confinement
national, de restrictions de déplacements et de fermeture des
frontières, et ce jusqu’à 8 jours avant la date d’arrivée : le report
sans frais est possible une fois, dans un délai de 12 mois, pour
toute réservation effectuée à partir du 1er janvier 2021.

En ces temps exceptionnels et dans une recherche d’équilibre,
Re-Sources Jura prendra le temps - si besoin - de dialoguer au
cas par cas pour trouver l’arrangement le plus juste possible pour
chaque partie.

http://www.assurances-sejours.com/


Ca y est, c’est fini ?

Votre séjour se termine, nous espérons que tout s’est déroulé comme vous l’espériez !

Si non, n’hésitez pas à nous en faire part. Votre satisfaction est importante pour nous et nous souhaitons
constamment améliorer nos services. Nous préférons en discuter avec vous, en face, par téléphone, par
SMS ou encore par mail.

Si tout s’est bien passé, pour le coup, n’hésitez pas nous le dire et à le partager sur les réseaux.

Merci pour votre bienveillance et authenticité, et au plaisir de vous retrouver à nouveau !


